
 

 

BOURSE AUX JOUETS, PUERICULTURE ET VETEMENTS 
DE L’ASSOCIATION DES PARENTS 

 

Vous possédez et vous souhaitez vendre des jeux, jouets, livres en bon 
état, poussettes, sièges auto, chaises hautes, baby phones, 

vêtements (de 0 à 16 ans) dont vous n’avez plus besoin… 

 

PROFITEZ DE LA JOURNÉE  

DU DIMANCHE 13 NOVEMBRE 2022 
 
Vous disposerez d’un emplacement au Centre Socio-culturel de Châtel-St-
Germain. 

✓ Heure d’ouverture au public : 8h30 à 15h00 
✓ Heure d’ouverture pour les exposants : à partir de 7h30 

 
L’association vous met à votre disposition un emplacement de 2m avec  

o 1 table 1.20 m x 0.80 m + 1 chaise au tarif de 10€ 
 

* Aucunes tables personnelles ne sont autorisées.  

* Deux emplacements maximum par exposant 
* Nombre de stand limité 
 

Si vous souhaitez participer à la Bourse aux Jouets, veuillez remplir le bulletin 
d’inscription ci-contre 

 
L’AP organise aussi la collecte des jouets invendus au profit des enfants des Restos du 

Cœur. 

 Pour tous renseignements : 
 @ Email ap.chatel57@gmail.com / Facebook @apchatel 

 

                    La Présidente de l’AP : Aurélia MORAINVILLE 

 

 Bulletin d’inscription Bourse aux jouets 

A remettre en mairie avant le 08/11/2022 

 

Nom : ………………………………………………. Prénom : ……………………………………. 

N° : ………… Rue : ………………………………………………………………………………………. 

Code Postal : …………………. Ville : ………………………………………………………………. 

Téléphone : ………………………………   Mobile : ……………………………………………… 

@ : ………………………………………………………………………………………………………… 

Nombre de stand* (2 maximum): ……… stand(s) x 10 € = ……. € 

 

Le bulletin d’inscription est à déposer sous enveloppe à la mairie, 13 Rue Jeanne 

d’Arc 57160 Châtel-Saint-Germain au plus tard le 08/11/2022, accompagné du 

règlement. 

• Soit par chèque (non remboursable) à l’ordre de « L’Association des 

Parents de Châtel St Germain » 

• Soit en espèces (prévoir l’appoint et non remboursable) 

Les inscriptions seront considérées comme valides uniquement si elles sont 

accompagnées du paiement. 

Règlement pour les exposants : 

• Les exposants s’engagent à rester de 8h30 à 15h00 

• L’AP décline toute responsabilité en cas de vol, de détérioration ou autre. 
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